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ÁLa qualité de la réglementation apparaît 
non seulement comme un facteur de 
compétitivité mais aussi comme un outil de 
la politique de la concurrence. 

ÁLa qualité de la réglementation est, un enjeu 
dôefficacit® et de cr®dibilit®.

ÁQuel que soit son domaine dôapplication, une 
bonne réglementation est efficiente suivant 
des processus transparents et dans 
perspective dôun r®sultat perceptible et dôune 
application simple pour lôusager final.



Afin dôatteindre les objectifs sp®cifiques pour 
améliorer la qualité de la réglementation, la 
Tunisie sôest lanc® dans une strat®gie ax®e sur:

Ç La formation des rédacteurs et le 
perfectionnement des compétences

ÇLô®laboration dôun manuel de proc®dures

Ç La collaboration avec des partenaires 
nationaux et internationaux pour appuyer les 
efforts de perfectionnement des compétences



La formation des rédacteurs et le 
perfectionnement des 
compétences:

Ç La circulaire du premier ministre n ° 33 du 27 
juillet 2007 relative aux plans de formations 
minist®riels au titre de lôann®e 2008, a fix® 5 
thèmes pour la formation

Le 3 ème thème se rapporte au développement 
des ressources humaines



La circulaire invite et encourage les 
responsables et personnels des services 
juridiques des organismes publics à participer 
dans des cycles de formations, en collaboration 
avec les services du conseiller juridique et de 
législation du gouvernement, pour le 
perfectionnement de leurs compétences en 
mati¯re dô®laboration, de r®daction et de 
préparation de projets de textes  législatifs et 
règlementaires dans les langues arabe, 
française et anglaise.


